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Receveur général des finances honoraire

Le prix de l’eau
Le prix de l’eau : il ne se passe pas de jours sans que ne soit évoqué par un livre, une revue, un journal, le problème du prix de l’eau. Et pourtant si l’on consulte les cours des matières premières, il n’est nulle part fait référence à un prix de l’eau. Il n’existe pas de cotation de l’eau.

Pourquoi cette situation, pour le moins paradoxale ?

« Le prix de l’eau » est une formule simple, qui paraît claire à chacun.

Il convient cependant d’être plus précis si l’on ne veut pas tomber dans la confusion. De quoi parle-t-on en fait ?

Si l’on essaie de pousser un peu plus loin l’analyse, il convient de distinguer :

· « le grand cycle de l’eau », le grand cycle naturel qui fait retomber sur terre, chaque année, sous forme de précipitations sensiblement la même quantité d’eau. C’est le cycle de la ressource : cette eau est par définition gratuite ;
· « les petits cycles de l’eau » qui correspondent aux prélèvements d’eau effectués par l’homme sur le grand cycle de l’eau à des fins domestiques, agricoles ou industrielles avant de restituer cette dernière à la nature : sa récupération, son traitement pour la mettre à même de satisfaire les besoins humains, son assainissement avant de la rejeter dans la nature ont un coût. Deux questions se posent : quel coût représente cette gestion – comment répartir la charge correspondante.
Le « prix de l’eau » est le prix, payé par le consommateur, pour cette intervention au cours de laquelle l’homme collecte l’eau, la rend potable, puis récupère les eaux usées et les assainit avant de les rejeter dans la nature.

Le prix de l’eau ne correspond pas à un achat de l’eau : comment d’ailleurs s’approprier un flux qui se renouvelle en permanence et que l’on ne peut stocker ? D’autre part le prix payé par le consommateur couvre rarement l’intégralité du coût de la gestion du cycle de l’eau.

Avant d’analyser le prix de l’eau payé par le consommateur il convient donc de s’interroger sur la valeur ajoutée par la gestion de l’eau.
I –  De « l’eau brute » à l’eau utilisable par l’homme : analyse de la valeur ajoutée par la 
       gestion de l’eau 
Malgré l’augmentation de la population, malgré l’augmentation des besoins en eau par individu, la terre dispose de quantités d’eau brute(1) qui excèdent largement ses besoins :     milliards de m3 consommés pour             milliards disponibles soit              % du total, ce qui fait apparaître une marge substantielle pour la progression des besoins dans l’avenir.
Il n’empêche que l’eau à l’état de nature est rarement disponible, en quantité et en qualité, là où l’homme en a besoin. De nombreuses régions sont ainsi considérées comme en état de « stress hydrique » (cf carte en annexe I). Selon l’approche que l’on retient, cette situation permet d’affirmer, avec autant de force que d’exactitude : « l’eau est abondante » ou « l’eau est rare ». Il faut gérer cette situation, mais cette ambition implique d’abord de définir ce que l’on recherche.

Par commodité de langage, on utilisera l’expression « gestion de l’eau ». En fait cette dernière recouvre la collecte, la distribution de l’eau mais aussi son assainissement. Ce sont les enjeux fondamentaux de la gestion de l’eau. 


A. Les enjeux de la gestion de l’eau

On peut regrouper l’analyse de ces enjeux autour de trois thèmes :
1. La gestion de la ressource
La reconnaissance de l’eau comme une matière rare et fragile, le constat de son inégale répartition dans le temps comme dans l’espace ainsi que le coût de son traitement conduisent à l’absolue nécessité d’une utilisation raisonnée et maîtrisée. La responsabilité des Etats peut être mise en cause. Ainsi la France avait été condamnée en octobre 2004 par la Cour Européenne de Justice : « le degré élevé de pollution de l’eau alimentaire par les nitrates en Bretagne, provenant principalement des engrais employés dans l’agriculture menaçait en particulier la santé des enfants en bas âge ». La Commission a clos le 5 avril 2006 les poursuites contre l’Etat français, « estimant que la situation est redevenue satisfaisante » (AFP – Bruxelles – 5 avril 2006). La rareté de l’eau potable ou potabilisable dans certains pays impose d’utiliser l’eau disponible en priorité pour des usages domestiques.

Avant de poursuivre il convient de préciser que d’autres utilisations ne prélèvent pas d’eau ni n’en restituent mais perturbent l’eau dans son milieu naturel : exploitation de gravières, sports nautiques, transport fluvial… Certaines pratiques locales sont ainsi dévastatrices : « les habitants de la zone du réservoir (du Yangtsé) avaient l’habitude de stocker leur déchets le long du fleuve et les ordures étaient emportées par les crues » a ainsi rappelé le représentant du gouvernement chinois à la Journée Mondiale de l’Environnement (source : AFP le 25 juin 2003).


_____________________________________________________________

(1) eau disponible à l’état naturel dans les ressources superficielles ou souterraines (rivières, 
      forages etc…)
Ces utilisations ne doivent pas être ignorées. Elles peuvent entraîner des charges supplémentaires dans la gestion de l’eau qu’il convient de ne pas sous estimer.

L’enjeu fondamental au niveau de la gestion de la ressource est, sans doute, d’impliquer le consommateur afin qu’il devienne acteur de sa consommation et protecteur de son environnement. Avoir l’œil sur les fuites d’eau, faire poser des compteurs d’eau dans les immeubles qui en sont dépourvus, remplacer les équipements anciens par des équipements plus économes, prendre plus souvent des douches que des bains, ne pas jeter dans l’évier des produits comme des solvants, tous ces actes contribuent à protéger la ressource et à réaliser de substantielles économies. On vise là les usages domestiques de l’eau (qui représentent environ le quart de la consommation d’eau), mais il y a aussi beaucoup à faire dans le domaine industriel (le dixième du total entre industrie et énergie) et encore plus dans le domaine agricole (de l’ordre de 70 % de l’ensemble) notamment par la diffusion de techniques d’irrigation économes d’eau.

Pour obtenir des résultats, il faut une meilleure information de tous et des actions pédagogiques sur le thème de l’eau qui s’inscrivent désormais dans les actions des collectivités locales qui souhaitent promouvoir une « éco-citoyenneté ». La réalisation d’économies d’eau réclame une étroite collaboration entre opérateurs professionnels, responsables publics et usagers.

La rareté de l’eau conduit parfois aussi à « recycler » cette dernière pour les usages industriels et agricoles ou à aller la chercher dans la mer mais ces techniques fort complexes sont aussi fort onéreuses, et, souvent, ne sont pas à la mesure des moyens financiers dont peuvent disposer les populations concernées.

Selon que l’eau brute est souterraine ou de surface, selon que l’eau est abondante ou rare, selon qu’elle est potable ou largement polluée, selon qu’elle est présente ou éloignée des lieux de consommation, son coût varie en fonction de l’importance des prestations qu’il sera nécessaire d’effectuer pour la mettre à la disposition du consommateur. La nature et l’étendue du réseau est un des éléments essentiels de cette problématique. Plus on augmente le nombre de points desservis, plus on augmente le coût de l’eau.

La définition du niveau des besoins à satisfaire ne peut intervenir qu’au niveau local. Dans les démocraties représentatives, ces choix incombent à l’élu local. Dans les autres systèmes politiques, c’est au chef local que revient cette tâche.
Parmi tous les paramètres à prendre en considération, l’un d’entre eux est souvent ignoré, ou au moins sous évalué : l’importance des fuites. Les pertes de certains réseaux avoisinent parfois 50 % des volumes mis en distribution. Réduire ce taux à            20 % par exemple pour une ville d’un million d’habitants représente la consommation d’eau d’une ville de 300 000 habitants. On évite ainsi le financement d’infrastructures coûteuses, et inutiles.

A l’échelle du monde développé, il paraît tout à fait réaliste d’envisager un gain de performance moyen de 10 % : cela représenterait une économie de plusieurs milliards d’euros par an.
2. La dépollution des eaux usées
Les sources de pollution sont diverses. La pollution peut résulter du développement d’une agriculture intensive, mais aussi de l’implantation d’industries entraînant des rejets nocifs pour l’environnement. Les efforts de dépollution ne se traduisent pas seulement par des infrastructures collectives, ils impliquent également des installations industrielles et des équipements d’assainissement individuels.

La gestion de la dépollution des eaux usées relève certes beaucoup des décideurs publics locaux mais aussi des pollueurs eux-mêmes. Compte tenu de la technicité de cette gestion, le rôle des opérateurs, qu’ils soient privés ou publics, est considérable.

Un point particulier doit être signalé : la gestion des eaux pluviales qui pose un problème redoutable en matière de gestion des risques avec un partage des responsabilités, souvent subtil, entre opérateurs et responsables publics (tant au niveau local qu’au niveau central).

3. La contrainte de la traçabilité
L’eau est un produit alimentaire. A ce titre elle nécessite des analyses et des contrôles variés afin de suivre sa qualité tout au long du « petit cycle ». Il s’agit d’une exigence forte. Or les tâches à effectuer sont à la fois complémentaires, interdépendantes (un matériel peu entretenu devra être réparé plus souvent) et partiellement substituables les unes aux autres.

Si l’on veut assurer la traçabilité, il faut pouvoir identifier les responsabilités : cela suppose un partage des tâches entre les divers intervenants qui respecte la continuité des chaînes de travail :

. en effet, dans la plupart des cas, il n’est pas facile d’identifier la cause du problème constaté et par suite de quantifier la part qu’y prennent les différentes composantes,

. un défaut de qualité provient généralement non d’une cause unique mais de l’interaction de plusieurs causes dont aucune, à elle seule, n’aurait généré le problème,

Deux exemples : 

- en matière de distribution d’eau : un problème de corrosion n’est causé ni par l’eau, ni par la corrosion seule, mais par le contact d’une eau particulière avec un certain matériau de canalisation ;

- en matière d’assainissement : le mauvais fonctionnement d’une station d’épuration peut résulter d’un apport d’eaux parasites ( sources, eaux de ruissellement) dans le réseau qui modifie les caractéristiques des eaux usées pour lesquelles la station a été conçue ;
. les effets sont souvent différés par rapport à la cause.

Par exemple :
- le trouble d’une eau distribuée par le réseau aujourd’hui peut avoir été provoqué par des dépôts constitués dans le réseau les années précédentes en raison d’un traitement imparfaitement exécuté à l’usine de production ;

- le défaut de la qualité de l’épuration observé un jour peut être dû à une introduction de toxiques dans le réseau une semaine plus tôt.

La gestion de l’eau implique une maîtrise de ces chaînes de travaux. Le coût de l’eau dépend de la qualité des arbitrages fait à l’intérieur de ces dernières. Les responsables publics ont intérêt à un clair partage des responsabilités mais les opérateurs aussi car ils peuvent au quotidien optimiser leur choix. Leurs erreurs d’arbitrage ont une répercussion immédiate sur le coût de l’eau et donc, à plus ou moins long terme, sur le prix de l’eau. Ces erreurs ne peuvent toutefois être rectifiées, sanctionnées que si leurs auteurs sont nettement identifiés et leur responsabilité précisément établie.
Le coût de l’eau n’est en fait que la valeur ajoutée à l’eau brute pour qu’elle soit utile et utilisable par l’homme. Il est rare que l’eau brute puisse servir en l’état. Par son intervention, l’homme transforme l’eau brute en eau potable par exemple, mais ajouter de la valeur à une matière première représente un coût que l’on ne peut ignorer. La part représentée par chacun de ces enjeux dans le coût de l’eau est très variable selon les lieux mais aussi selon les moments. La valeur ajoutée à l’eau brute a une structure très variable selon les situations concernées. Il n’existe pas une structure de coût de référence et c’est pour avoir oublié ce point que tant de comparaisons en matière de coût de l’eau, mais aussi de prix, n’ont aucun sens. 
On voit clairement à travers ces trois thèmes, que ce que recouvre « le prix de l’eau » n’est pas le prix d’une matière première mais le coût de la capture et de la potabilisation de l’eau, le coût de son assainissement et le coût de sa traçabilité, garantie de sa salubrité, c’est-à-dire le coût des services rendus aux consommateurs. Cette dernière remarque nous conduit à nous interroger une première fois sur la validité même de l’expression « prix de l’eau ».

A travers cette première analyse, on voit aussi se dessiner un paysage où jouent trois acteurs majeurs : le responsable public – le consommateur – l’opérateur professionnel (public ou privé).

Cette rapide description des principaux enjeux de la gestion de l’eau permet de faire apparaître les principales caractéristiques de cette activité.


B. Les caractéristiques de la gestion de l’eau
L’eau présente des caractéristique très particulières. Sa gestion est tout entière dominée par cette spécificité.

1. L’eau, un produit de nature très spécifique
Qu’est-ce que l’eau ? Le Littré en donne une définition fort simple : « substance liquide, transparente, sans saveur ni odeur », mais ce liquide est en même temps indispensable à la vie.

La gestion de cette ressource naturelle présente des difficultés particulière car elle est fort mal répartie au regard des besoins humains et elle implique le financement d’infrastructures très lourdes.

. L’inégale répartition de l’eau dans le monde

L’eau, ressource naturelle, existe partout sur terre. Sans elle la vie n’est pas possible mais en même temps ce bien commun est très inégalement réparti dans l’espace (cf. annexe I). Quoi de commun entre la Finlande où l’on trouve des lacs d’eau potable et certaines zones sahariennes où les points d’eau sont plus rares que les stations d’essence ouvertes en France en période de grève…

Disparité extrême aussi dans le temps. On peut citer par exemple la situation du Languedoc Roussillon qui en 1995 a vu se succéder après une longue période de sécheresse une séquence de pluies diluviennes, avec les conséquences que l’on sait, entraînées par les inondations.
Disparité enfin dans la qualité des eaux : sur les 48 paramètres définissant « la potabilité de l’eau » en France, vingt cinq, d’ailleurs indicatifs, font référence à sa qualité. Selon les lieux, selon les moments, les problèmes diffèrent.

On est confronté à une mosaïque de situations. Il n’y a pas un problème de l’eau dans le monde, mais des problèmes de l’eau. Espace, temps et qualité en sont les trois paramètres fondamentaux. Leur maîtrise entraîne des coûts financiers très différents selon les cas.
. Le coût dissuasif du transport de l’eau

L’eau brute, qui est un bien commun et qui n’a pas de valeur marchande à l’état naturel, est, après traitement, un produit dont le coût unitaire reste très bas : la consommation moyenne en Europe par personne et par jour pèse 150 kilos et coûte environ un demi euro. Le prix du transport devient par suite très vite supérieur à son prix de « production » ; comme, de plus, les conditions de transport et sa durée dégradent la qualité de l’eau, des traitements complémentaires deviennent nécessaires, ce qui accroît encore le coût de la distance.  Sauf dans les régions où elle est trop rare dans le milieu naturel, l’eau n’est pas transportée  sur de longs trajets. Seules les sociétés riches transportent 
l’eau sur de moyennes distances mais, même au XXIe siècle, le faire au-delà de quelques dizaines de kilomètres suscite toujours l’admiration en raison de l’importance des infrastructures nécessaires à cet « exploit » (1). 

Que se passe-t-il dans les régions désertique, mal pourvues d’infrastructures : c’est le transport par la force humaine, c’est-à-dire celle des femmes. Avec un triple résultat : une faible quantité d’eau disponible –une qualité souvent médiocre- l’impossibilité pour ces dernières de dégager un temps libre suffisant pour vaquer à d’autres occupations. Michel Rocard, ancien premier ministre, dans  un article paru  dans « Le Echos » le  18 avril 2006  fait en outre remarquer à ce sujet : « ce sont principalement les hommes qui décident et principalement les femmes qui utilisent l’eau ». Il n’est pas sûr dans ces conditions que les décisions prises soient toujours les bonnes…

Le transport d’un liquide ne peut se faire qu’à travers un réseau soumis à de fortes contraintes. De plus l’extension de ce dernier ne peut être que limitée. On reste toujours au sein des bassins hydrographiques. Cette situation a des conséquences directes sur le financement de la gestion de l’eau.
2. Des coûts de gestion marqués par le poids des investissements

Comme l’a fait remarquer M. Michel Camdessus dans son rapport « financer l’eau pour tous », les projets concernant l’eau, les eaux usées et l’hydraulique en général sont parmi ceux qui nécessitent les infrastructures les plus consommatrices en capital : ainsi, aux Etats-Unis, le rapport entre dépenses d’investissement et recettes dans ce secteur est deux fois plus important que celui du gaz naturel et dépasse celui de l’électricité et des télécommunications de 70 % (cf. p. 13 du rapport).
. L’importance des coûts fixes

Chaque étape des petits cycles de l’eau se caractérise par des équipements-stations de pompage, réseaux de canalisations, sites de potabilisation et de dépollution, dont les coûts de construction et d’exploitation sont tous deux pratiquement fixes et déterminent l’essentiel des coûts de l’eau. Dans une étude de 2001 sur le prix de l’eau, le Bipe estime les coûts fixes entre 70 et 80 % du total et les coûts variables entre 20 et 30 %.

M. P.F. Tenière-Buchot, ancien Directeur général de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et membre de l’Académie de l’Eau retient les durées de vie suivantes : 

- réseau de distribution : 40 ans

- réseau d’égouts : 50 ans

- réseau de traitement des eaux : 30 ans

_______________________________________________________________
(1 ) On pourrait, peut-être, concevoir de mesurer la décadence d’une civilisation au niveau du renoncement
    à l’entretien de tels réseaux… mais ceci est un autre sujet.
. L’héritage du passé

On ne peut pas avoir une image exacte des problèmes financiers de la gestion de l’eau si l’on n’intègre pas deux variables essentielles :

- le coût les capitaux qui ont servi à financer les investissement. Dans ce domaine, l’argent public coûtera toujours moins cher que l’argent privé, l’argent emprunté moins cher que des fonds propres (en raison de l’importance  de la prime de risque incorporée par ces derniers) ;

- la façon dont ont été gérées les infrastructures ainsi créées : la durée de vie d’un réseau de distribution d’eau peut, par un entretien et un renouvellement optimisé, être largement accrue et la charge financière annuelle, par suite être réduite à proportion.

Les annuités d’amortissement de ces infrastructures et le coût du financement ont un impact déterminant sur le coût des prestations. De tous les services publics, le service public de distribution des eaux et de l’assainissement est celui qui nécessite le plus de capitaux et pourtant c’est souvent celui dans lequel l’investissement superflu, autrement dit le gâchis de surdimensionnement, est le plus répandu, notamment parce que ses infrastructures sont en partie enterrées en milieu urbain.
. Un produit de gestion complexe et particulièrement vulnérable 
« La notion de vulnérabilité est habituellement définie comme une possibilité de dommages matériels et de pertes humaines à la suite d’un phénomène naturel…, mais elle dépend aussi de la capacité des collectivités à se soustraire ou à résister aux effets des phénomènes naturels. Cette dernière composante est dynamique ou active : elle est déterminée par les actions et les politiques engagées, tant en matière de prévention que de gestion de crise, voire de réparation » (1) .
L’eau est un produit particulièrement vulnérable car sa gestion suppose l’existence d’infrastructures considérables mais aussi un comportement responsable de la part des différents intervenants au sein des petits cycles de l’eau. La gestion de l’eau est un problème complexe : une gestion nonchalante peut avoir de graves conséquences. C’est le niveau de faiblesse du maillon le plus fragile de l’ensemble qui définit la vulnérabilité du produit :
_________________________________________________________
(1) Claude Gilbert - « la vulnérabilité, une notion à explorer »– (Pour la science n° 51)

- à quoi sert d’épurer une grande quantité d’eau si la moitié des volumes disparaît à travers les fuites du réseau de distribution ? Détecter les fuites est un exercice difficile : on commence seulement maintenant à savoir mettre en place des systèmes permanents de détection de telles fuites (dont le coût n’est d’ailleurs pas négligeable).

- à quoi sert de distribuer de l’eau pour des usages alimentaires si celle-ci n’est pas potable ? une rigueur quotidienne est fondamentale.

- pourquoi irriguer des cultures si l’eau n’a pas été assainie au préalable de façon suffisante ?
On pourrait multiplier les exemples.
Implanter des bassins de décantation dans une zone pouvant être touchée par des « crues centenaires » est certes un risque naturel, mais le vrai responsable n’est-il pas celui qui a décidé du choix de cette implantation ? Dans une civilisation où l’on veut que tous les responsables soient coupables, il y a matière à réflexion. Le risque zéro étant inaccessible, quel niveau de risque la société humaine accepte-t-elle ou, dit autrement, quelle prime d’assurance est-elle prête à payer pour se garantir ? « Les phénomènes naturels ne font que révéler, de manière souvent brutale, l’ensemble des vulnérabilités d’une collectivité, voire d’une société » (ibidem).

On voit à ces différents niveaux combien les choix faits par les opérateurs, mais surtout par les responsables publics sont fondamentaux. La diversité des situations naturelles mais aussi la diversité des options prises par  ceux qui sont responsables de la gestion de l’eau expliquent l’extrême diversité des coûts de l’eau, ce qui ne peut pas être sans répercussions sur le prix payé par le consommateur.
II - Le prix payé par le consommateur, résultat d’arbitrages politiques, de choix de
      gouvernance

La gestion de l’eau nécessite d’engager des sommes considérables mais dont le retour sur investissement dépasse largement l’horizon annuel, voire celui d’une génération. Se posent immédiatement deux questions : qui va payer ? dans quelle proportion ? Une analyse du rôle de chacun des acteurs et des grandes stratégies envisageables est indispensable avant d’aborder les choix cruciaux de toute politique de gestion de l’eau.

A. Du « Full cost recovery » au « sustainable cost recovery »

Trois acteurs, on l’a vu, sont en présence mais leurs rôles respectifs méritent un instant de réflexion.
1. Les acteurs en présence
Qui sont les trois acteurs en présence : les responsables publics, les opérateurs, publics ou privé, les consommateurs. Le problème central est celui de la répartition des tâches entre ces trois acteurs.
a) Les responsables publics

Leur rôle est fondamental sur deux plans :

* ils définissent les règles générales, juridiques, techniques mais aussi financières, selon lesquelles s’effectuera la gestion de l’eau. 

Au niveau international, les règles sont plutôt l’énonciation de principes généraux et prennent la plupart du temps la forme de déclaration d’intentions. 
Au niveau national, il n’en est pas de même. Les contraintes sont beaucoup plus fortes, c’est souvent à ce niveau que sont établies les normes techniques ; les règles sont plus impératives et beaucoup plus précises. La vraie question à ce niveau est de savoir selon quels critères ces dernières sont fixées.

On a vu que la gestion de l’eau ne peut se faire qu’avec une vision au niveau d’une génération, voire plus. C’est aux autorités publiques d’assumer la stabilité des institutions pour que l’ensemble des acteurs concernés acceptent de s’engager à long terme. Toute entreprise de long terme a besoin de pouvoir faire confiance à l’avenir. Cette confiance dans l’avenir ne peut se créer que si celui qui s’engage peut penser raisonnablement :

. que l’on ne changera pas la règle juridique au niveau des Etats pendant la période où il s’engage (sauf dédommagement convenable de cette rupture du contrat) ;
. que la règle juridique sera appliquée de manière équitable et non pas adaptée au cas par cas en fonction du partenaire : le risque « sub sovereign » est un des plus importants facteurs de blocage ;

. que le contexte financier ne sera pas bouleversé : c’est le problème du risque de change. Une dévaluation peut modifier totalement l’équilibre d’un contrat et les clauses compensatoires sont souvent inapplicables ou inappliquées. Suez en a fait l’amère expérience en Argentine ; des fonds de pensions dans le futur.
* ils déterminent au plan local les besoins à satisfaire tant en matière de quantité qu’en matière de qualité de l’eau. Ils sont en effet les seuls à avoir une vision d’ensemble  -qui dépasse l’horizon immédiat- des besoins des consommateurs. Ce sont aussi les seuls qui ont la légitimité nécessaire pour effectuer les arbitrages nécessaires. La ressource est unique mais les besoins sont divers. Industriels et agriculteurs peuvent ainsi être en opposition, mais ceci n’est qu’un exemple parmi beaucoup d’autres.

b) Les opérateurs professionnels, publics ou privés
Les opérateurs professionnels ont pour tâche la mise en œuvre de la politique définie par les responsables publics. Ces opérateurs professionnels peuvent être soit publics soit privés.

La première catégorie comprend des types très divers : ce peut être la collectivité elle-même qui ajoute de la valeur à l’eau brute en assumant elle-même les tâches correspondantes. C’est la formule des régies directes en France. La complexité de la gestion de l’eau exige toutefois un professionnalisme qui a été à l’origine de la création d’opérateurs professionnels publics dont les formes juridiques sont diverses, que ce soient les « Stadtwerke » en Allemagne ou les « société d’économie mixte » en France. Les liens de ces opérateurs publics avec les autorités publiques responsables sont plus ou moins étroits selon les cas mais le professionnalisme de l’opérateur est la garantie de la plus grande création de valeur possible.

A côté de ces opérateurs professionnels publics existent des opérateurs professionnels privés. Des entreprises privées ont en effet montré qu’elles pouvaient elles aussi ajouter à l’eau brute de la valeur et faire aussi bien, voire mieux, compte tenu de leurs expériences diverses -inter-nationales-, que les opérateurs professionnels publics. On a parfois parlé de « privatisation » de l’eau dans ce cas. C’est un pur et simple abus de langage, source de bien des confusions. Jamais aucun opérateur privé n’a revendiqué la propriété de l’eau pour la simple raison que l’eau est un flux et qu’il n’existe pas comme pour le pétrole par exemple de « gisements » d’eau (2). (« L’or bleu » n’est pas « l’or noir ».)
c) Le consommateur

Le consommateur, qui est aussi un citoyen et souvent électeur, est le troisième partenaire. Il est le destinataire final et en même temps la justification de tout le travail effectué sur la matière première qu’est l’eau brute.

Son rôle est double :

- en tant qu’utilisateur final : il est la mesure des besoins en eau, tant en quantité qu’en qualité et c’est en fonction de lui, de ses besoins mais aussi de ses capacités financières, que seront fixés les prix de l’eau ;

_____________________________________________________________

(2) certes il existe parfois des nappes profondes qui constituent des réserves mais même  

        celles-ci se renouvellent

- en tant que citoyen : ses réactions vont peser sur les décisions des responsables politiques. Ce n’est pas lui qui décide au quotidien mais par son vote, dans les pays démocratiques, il influe à l’évidence sur les grandes orientations stratégiques de la politique de l’eau. L’intensité des discussions, voire des polémiques, sur les problèmes posés par la gestion de l’eau montre à l’évidence que le citoyen n’est pas exclu du débat, même si son niveau d’information n’est pas toujours à la hauteur de ce qui serait souhaitable.
La question centrale qui se pose est évidemment de définir comment seront financées toutes les charges liées à la gestion de l’eau. Ce sont des choix de stratégie.

2. Les grandes stratégies
Une première question se pose : qui va supporter les coûts de l’eau étant précisé que l’on ne peut recourir qu’au contribuable ou à l’usager ?

a) Le prix de l’eau couvre rarement l’intégralité des coûts

A la lumière des expériences passées, il paraît maintenant évident que les infrastructures lourdes, de très long terme, ne peuvent être amorties sur le prix de l’eau.

Cela est vrai pour les pays les plus riches. Cela l’est encore plus pour les usagers dans les pays en voie de développement.

Certes quand les coûts sont d’un ordre de grandeur supportable pour le budget d’un ménage, tout plaide pour une facturation intégrale à l’usager d’un service qui lui est personnellement rendu. C’est dans ce cadre, et dans ce cadre seulement que le principe du « full cost recovery » peut être appliqué.

En revanche, dans les pays en voie de développement, l’usager ne peut supporter qu’une part relativement faible de la récupération des coûts. De plus la capacité et la volonté des usagers de couvrir les coûts de leurs services d’eau fluctuent en fonction de la perception qu’ils ont de la légitimité des systèmes de récupération des coûts et des conditions macroéconomiques générales.

Dernier facteur aggravant : plus un pays ou une région est pauvre, plus le poids du financement dans les coûts du service de l’eau est lourd, -c’est encore plus vrai pour les régions rurales que les régions urbaines- et par conséquent, plus la couverture potentielle par les usagers est faible, ce que l’on a tendance à oublier.

Le fait que le prix de l’eau ne peut pas assurer toujours le financement de son coût implique l’existence d’un financement complémentaire. 

b) Où trouver le complément de financement ?

Les opérateurs privés ne peuvent assurer qu’en partie ce complément : le financement des infrastructures suppose la mobilisation de sommes qui dépassent globalement leurs possibilités.
Un financement complémentaire est parfois trouvé en faisant un prix global pour les prestations d’un ensemble de services publics. Ainsi dans certains pays, les tarifs d’électricité couvrent une partie des besoins de financement de l’eau. Une telle méthode est parfois la meilleure pour trouver les ressources nécessaires. Si cette solution est pragmatique, elle ne peut être recommandée au plan des principes dans la mesure où elle fausse la hiérarchie des coûts et retarde la prise de conscience des consommateurs.

En définitive celui qui peut financer ce que ne couvre pas le prix payé par le consommateur, c’est le contribuable, et pour les pays en voie de développement, cela veut souvent dire le contribuable étranger à travers l’aide internationale. Le plus généralement toutefois c’est le contribuable national qui couvre le complément de financement.

La frontière entre financement public et financement privé est certes incertaine, variable selon les situations rencontrées, mais pour le long terme, il est évident que, sauf cas exceptionnel, un financement public –une propriété publique- des infrastructures s’impose. Il n’en est pas de même des dépenses d’exploitation, de renouvellement et le financement des infrastructures de court et moyen terme.

La définition d’un ligne de partage entre ces deux types de financement est un premier choix politique. Il n’est pas le seul.

c) Un prix de l’eau ou un tarif de l’eau ?

* Y a-t-il un marché de l’eau ?

L’existence d’un prix suppose l’existence d’un marché avec des acheteurs et des vendeurs. Dans le cas de l’eau, les acheteurs existent bien : ce sont les consommateurs.(1) Qu’en est-il des vendeurs ?
______________________________________________

(1)rares sont ceux qui refusent de payer l’eau mais cela existe…
L’obligation de recourir à des réseaux (de distribution ou d’assainissement) en raison de la nature du produit –un liquide-, un nombre limité de points d’accès à l’eau brute (en surface  ou en  nappe   phréatique),  la   reconnaissance  de l’eau  comme bien commun ont pour conséquence de mettre l’offre dans la main de la puissance publique, seule légitime pour gérer cet ensemble de paramètres. Cette dernière détenant une matière première indispensable à la vie et fixant les conditions générales de son exploitation est-elle en situation d’offreur ou de donneur d’ordres ? On est à la limite des notions habituelles de marché.
On le voit bien lorsque l’on s’intéresse au problème du fonctionnement de ce « marché » et de l’exercice d’une libre concurrence.

Il n’y a pas de concurrence, par définition, si la collectivité locale décide de gérer elle-même son eau.

Il ne pourra y avoir concurrence qu’à deux séries de conditions. Il convient tout d’abord que la puissance publique décide de confier à une entité extérieure à elle-même, à un opérateur professionnel  -public ou privé- une plus ou moins grande part de la gestion de son eau. S’il y a recours à un opérateur public, il convient en outre que ce dernier dispose d’une véritable indépendance de décision par rapport à la collectivité publique (ce qui n’est pas le cas dans tous les pays) ainsi que d’un statut juridique et fiscal comparable à celui d’un opérateur privé. Si l’ensemble de ces circonstances sont réunies, une véritable concurrence peut s’instaurer entre les divers types d’opérateurs professionnels.

Si ce n’est pas le cas, l’opérateur professionnel public s’identifie à la collectivité publique et le choix devient gestion publique ou gestion privée : la mise en comparaison est alors très difficile en raison des différences de statuts entre les deux et des différences de valeur ajoutée par un système et par l’autre. Une mise en concurrence n’est cependant pas impossible mais elle suppose une analyse globale des coûts et avantages de chaque solution. On est encore loin d’une telle situation : atteindre cet objectif suppose l’existence d’un consensus sur les méthodes d’une analyse objective, consensus auquel les collectivités publiques ne sont pas toutes prêtes d’adhérer.
On se trouve en fait dans la situation d’un marché réglementé dans lequel la puissance publique joue un rôle éminent : en fixant les tarifs elle définit le  « prix » payé par le consommateur mais déterminer  la part des coûts répercutables sur l’usager ne suffit pas, l’autorité organisatrice doit aussi se poser la question de la structure des prix.

* La structure des prix

Là encore se présentent des choix de nature politique.

Le principe d’égalité devant les services publics, qui découle lui-même du principe de neutralité n’interdit pas en effet des prix différenciés, dans l’espace, dans le temps, ou selon les catégories de consommateurs.

Lorsque l’on évoque le prix de l’eau, on ne parle pas, on l’a vu, des prix fixés par le libre jeu de l’offre et de la demande sur le marché mais des prix fixés par l’autorité organisatrice en fonction de propositions faites par des opérateurs, publics ou privés. 
Plutôt que d’utiliser la formule de « prix de l’eau » qui porte à ambiguïté, je pense qu’il serait plus exact de parler de « tarifs » de l’eau, ces derniers étant la résultante de nombreux arbitrages sur les volumes d’eau fournis ou traités, sur la qualité de ces eaux, sur la capacité de paiement du consommateur etc…

Il n’est pas possible d’analyser dans le détail tous les cas de figure possibles. A titre illustratif, retenons seulement deux approches, d’ailleurs pas nécessairement contradictoires.
Comme il a été indiqué précédemment, les coûts fixes représentent une part très majoritaire (70 à 80 %) du total des coûts. L’importance de ces derniers justifie parfaitement l’existence d’une part fixe dans le tarif de l’eau, par exemple dans les zones qui enregistrent de considérables variations saisonnières.

Les tarifs de l’eau peuvent aussi prendre en considération d’autres facteurs, par exemple la capacité financière des clients. Le lien parfois fait, entre l’eau « don de la nature » et « gratuité de l’eau » est une idée pernicieuse, source de gaspillage et de sous-développement. Comme le fait observer Michel Rocard dans le même article du 18 avril 2006 à la suite du 4e Forum Mondial de l’eau à Mexico (16-20 mars 2006) « le mythe d’une gratuité possible de l’eau a trouvé sa fin. L’eau a un coût, qu’il faut bien que quelqu’un paye. Ce ne peut être que le contribuable ou l’usager. Un partage peut être envisagé bien sûr, mais pas la disparition du coût. » En effet, rien n’interdit de moduler dans une certaine mesure le prix de l’eau en fonction des capacités financières réelles des usagers, en établissant une solidarité entre ces derniers.
Il ne faut cependant pas s’illusionner. On peut « moduler » les tarifs d’eau et d’assainissement. On ne peut les « personnaliser ». Il n’y a pas de lien direct entre la consommation d’eau d’un individu et sa capacité financière. Les modulations tarifaires permettant de prendre en compte les capacités et les besoins              de grandes  catégories  de consommateurs. Des  modulations  trop complexes peuvent être sources d’abus ou d’injustice(3). Une politique sociale forte exige des aides personnalisées, c’est-à-dire une gestion individualisée des situations. Certaines modulations tarifaires peuvent être parfaitement légitimes dans certains pays et être sans portée significative dans d’autres (par exemple, 40 litres d’eau gratuite par jour et par personne).
Le degré de solidarité entre générations, ou entre couches de populations de niveaux de revenus différents, sont des options de nature politique. Elles incombent aux autorités politiques responsables de faire les choix correspondants.
Le financement de la gestion de l’eau implique ainsi trois séries de décisions de type stratégique :
- l’acceptation ou le refus de financements croisés ;

- la répartition de la charge entre consommateur et contribuable (y compris étranger, à travers l’aide extérieure) ;

- la répartition entre consommateurs par catégories (industriels – agriculteurs – particuliers) et par niveaux de consommation.
Chaque option retenue présente des avantages et des inconvénients. Le responsable politique se détermine en fonction de ce qu’il sait et de ce qu’il pressent des besoins de consommateurs. Dans les démocraties, le consommateur, qui est aussi client, sera le juge final dans le cadre du parcours électif.

B. Les choix déterminants dans le processus visant à la fixation du prix de l’eau
L’extrême diversité des situations envisageables interdit d’établir une liste exhaustive des choix qui sont à faire en matière de gestion de l’eau.  On n’évoquera pas ici les innombrables choix techniques impliqués par la gestion des réseaux de distribution et d’assainissement de l’eau. Ils ressortent de la compétence des ingénieurs et la qualité des solutions retenues dépend de la valeur des équipes concernées. Ces questions se posent quel que soit le cadre dans lequel la gestion de l’eau est assurée : opérateur public ou opérateur privé. Ce qui fait la force des compagnies intervenant dans des pays différents est d’une part leur capacité à gérer ces sujets, en raison de la diversité de leurs expériences, et d’autre part leur capacité à mutualiser les risques correspondants. Le prix de l’eau dépend bien évidemment des options retenues mais si l’on veut prendre une vision globale de l’ensemble du problème il convient d’essayer de  repérer les choix cruciaux à effectuer en amont de ce processus.
_____________________________________________________________________

(3) un « gros » consommateur n’est pas nécessairement consommateur à forte capacité 
         financière : il suffit de penser aux familles nombreuses. Un « faible » consommateur n’est pas nécessairement  

         dans le besoin : il suffit de penser aux résidences secondaires…

Il est en effet possible de recenser un certain nombre de points de passage obligés dans le processus de décision et les options prises à cette occasion ont une influence directe sur le prix de l’eau. On peut en dénombrer quatre :

1. Le premier est l’horizon temporel dans lequel s’inscrit la réflexion. Une vision à long terme oblige en particulier à prendre en compte des risques majeurs que l’on rencontre rarement au quotidien mais qui lorsqu’ils se réalisent s’avèrent catastrophiques : il suffit de penser à l’exemple de Kristina. Le choix est celui d’une hausse du prix de l’eau pour financer l’investissement supplémentaire ou celui de l’acceptation du risque(1) d’un désastre économique et social. 
Le consommateur, qui est aussi un citoyen, est le principal intéressé mais le décideur est le responsable public.
2. Il y a une contrainte technique que l’on oublie souvent. On ne peut apprécier la quantité et la qualité de l’eau gérée qu’à des endroits et des moments bien précis. Pour utiliser une image simple il faut qu’il y ait une vanne qui contrôle le flux de l’eau et permette d’identifier son volume et ses qualités. En d’autres termes, il existe des séquences techniques qu’il convient de ne pas casser, de façon à pouvoir déterminer les responsabilités de chacun.

Si ce système d’autocontrôle n’existe pas, on permet une baisse de la qualité de l’eau mais aussi une baisse de quantités d’eau fournies, c’est-à-dire un gaspillage généralisé. Ce n’est pas sans effet sur le prix de l’eau. Il est beaucoup plus rentable souvent de boucher les fuites que de construire une nouvelle usine de traitement des eaux mais a-t-on déjà vu un « officiel » inaugurer des travaux de colmatage de fuites d’eau dans un réseau de distribution !

3.  Le troisième  problème à trancher concerne la définition des rapports entre
      le responsable  public et l’opérateur.

Le responsable public peut décider d’assumer lui-même la gestion de l’eau, ou il peut décider de confier cette tâche (en tout ou en partie) à un opérateur professionnel public ou privé spécialisé dans ce type d’activité.

A ce stade, les a priori idéologiques l’emportent souvent sur le raisonnement.

Le recours à un opérateur public pose deux séries de problèmes :

· l’absence de concurrence entre opérateur public et opérateur privé empêche toute comparaison permettant de s’assurer que le service rendu l’est au moindre coût. 
_______________________________________________________________

(1) « Le risque est la confrontation d’un aléa avec des enjeux » (définition du Ministère de l’Ecologie et du Développement durable) et l’aléa est la probabilité d’un événement qui peut affecter le système existant.

· il y a, en outre, un risque évident de confusion des responsabilités entre le rôle de régulateur du marché et celui d’acteur sur ce marché. On a fait l’expérience de cette situation en France et de ses dangers lorsque l’on est passé, pour certaines activités du monopole d’Etat à un marché concurrentiel : il a fallu créer des autorités régulatrices indépendantes.
La diversité des statuts juridiques et fiscaux entre opérateurs publics et opérateurs privés est telle que, pour un résultat identique, les prix payés par les consommateurs ne sont pas un indicateur suffisant. De plus la valeur ajoutée est souvent différente.
Pour pouvoir comparer valablement le recours à un opérateur public au recours à un opérateur privé, deux séries de préalables seraient à lever :
· définir d’une part une méthode permettant une comparaison significative non pas seulement des prix payés par les consommateurs mais des coûts globaux de la gestion de l’eau : c’est un objectif difficile à atteindre mais accessible néanmoins ;

· compléter les informations issues des analyses de prix et de coûts par une série d’indicateurs sur la difficulté et la qualité du service effectué.

Une approche globale du problème est seule à même de déterminer si les options retenues sont les plus efficaces(1), mais aussi les plus efficientes (2).
Tant que l’on n’aura pas mis en place les instruments permettant une réelle concurrence des divers systèmes possibles, les comparaisons que l’on pourra faire relèveront plus de la polémique que d’une analyse objective et sereine.
Ce qui importe en définitive c’est le coût réel de la gestion de l’eau et le rapport qualité-coût. Le prix n’est qu’un indicateur parmi d’autres et peut être pas le plus important : une baisse de la qualité des eaux a très vite des conséquences sur la santé des consommateurs. 
_________________________________________

 (1) conformité des résultats obtenus au regard des objectifs fixés

(2) économie des moyens employés par rapport aux résultats obtenus
4. Quatrième question : comment gérer l’eau au plus près des besoins des 
       consommateurs dans un cadre institutionnel stable
Il s’agit en fait de définir, à chaque niveau de décision politique, le champ de responsabilité correspondant. C’est une application pure et simple du principe de subsidiarité, mais avant de préciser le rôle du responsable de proximité il convient de retracer le cadre général dans lequel il peut intervenir.
a) La définition d’un cadre d’action, au plan mondial, au plan national
La gestion de l’eau, on l’a vu, présente des aspects fort divers selon les lieux et les moments. On a souvent tendance à penser que les formules mises au point dans les pays les plus développés au plan économique sont d’application universelle.

Il est vrai que les schémas mis ainsi au point sont efficaces mais ils sont souvent d’une complexité excessive au regard des besoins immédiats de certaines populations. Or ces dernières ont autant droit à l’eau que les autres. 
Le droit à l’eau a fait récemment l’objet de déclarations fort explicites : note de février 2006 de l’Académie de l’eau et du Conseil Européen du droit à l’environnement rédigée dans la perspective du 4e Forum mondial de l’Eau (Mexico- cf. annexe 2) – déclaration oecuménique sur l’eau en tant que droit de la personne et bien public du 22 avril 2005 (cf. annexes 3) – déclaration des maires et élus locaux à l’occasion du 4e Forum mondial de l’eau à Mexico (cf. annexe 4).
Il convient d’éviter tout dogmatisme en ce domaine de manière à permettre le développement de toutes les initiatives locales. On ne peut légiférer au niveau mondial la gestion de l’eau. A ce niveau seules sont possibles les orientations à portée générale pour pouvoir être applicables partout. 
Au niveau des Etats, le cadre peut et doit être précisé mais le vrai régulateur est au plan local. 
C’est aux autorités nationales de savoir si elles vont favoriser le développement d’un marché financier local permettant le financement d’investissements de long terme (caractéristique des industries de l’eau) ou si au contraire elles réservent ce dernier au financement des éventuels déficits publics. Dans le premier cas les collectivités locales et les opérateurs s’occupant de la gestion de l’eau peuvent emprunter en monnaie locale, éliminant de ce fait le risque de change ; dans le second cas ils seront contraints d’emprunter en devises fortes et toute dévaluation implique des hausses de prix compensatrices qui, parce qu’excessives, ne pourront être appliquées, avec en perspective la faillite en fin de processus.

C’est aussi au niveau national que doivent être fixées les normes techniques, ainsi que l’ensemble des règles juridiques auxquelles seraient soumis les intervenants. L’insécurité juridique est un des plus grand danger auquel est exposée la gestion de l’eau.

b) Le rôle des responsables de proximité

Au sein du cadre national ainsi défini les responsables locaux un rôle éminent car c’est à cet échelon que sont réellement connus les besoins des consommateurs.

C’est au responsable local, par exemple, que revient la décision d’étendre géographiquement le réseau de distribution ou de favoriser les populations déjà desservies par un accroissement du nombre de points de distribution.

Dans de nombreux cas opérateurs publics ou privés peuvent assumer les charges financières de la gestion de l’eau.

Dans d’autres cas le recours au micro crédit peut représenter une bonne réponse. A la mosaïque des situations doit correspondre une panoplie de moyens aussi large que possible sans rejet a priori ou anathème.
C’est au responsable local de choisir la qualité et la quantité d’eau souhaitable, d’en évaluer le coût et de définir la fraction du coût total de la gestion qui sera assumée par le consommateur à travers le prix payé.

La difficulté c’est que le partage des responsabilités entre les décideurs publics ne coïncide pas toujours avec le contenu des bassins hydrographiques. La prise de conscience de cette dissymétrie a ainsi été l’une des raisons à l’origine de la création en France en 1964 des « Agences de l’Eau », et de leur succès. 

*                 *
       *
En fait, pas plus qu’il n’existe « un marché de l’eau » il n’existe « un prix de l’eau ». La seule référence réelle concerne le coût des prestations qui sont nécessaires pour que l’eau brute soit utilisable par l’homme. La question qui se pose de suite est de savoir selon quelles règles répercuter le coût  de cette valeur ajoutée sur le consommateur : il s’agit en fait de savoir quels tarifs appliquer.

« Fixer les tarifs » ce que l’usager comprend comme « fixer les prix » est un problème difficile. Il n’existe pas de système parfait. Il est essentiel que les populations concernées comprennent bien le système de  tarification qui leur est appliqué,  et qu’elles comprennent aussi la nature et la qualité des prestations qui leur sont fournies. Il est très facile de faire baisser le prix de l’eau : il suffit de ne pas investir.

Pierre Jacquet, chef économiste à l’Agence Française de Développement a un jour fait cette remarque « tout système de paiement s’il n’est pas compris, risque d’être aussitôt rejeté ».

L’homme est un être difficile à gérer mais comme l’écrit Jules Renard le …. Décembre 1905 dans son « Journal » « ce qui distingue l’homme de l’animal ce sont les ennuis d’argent ».

Une dernière remarque : « les prix » des services de l’eau constituent un indicateur indispensable à la gestion de ce bien commun. Mais cette gestion exige la prise en compte d’autres indicateurs, une vision à long terme, une capacité à maîtriser les risques.

La gestion est un art difficile surtout lorsqu’il s’agit de gérer à la fois l’avenir et la santé des hommes. 
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